
Des personnes dont les facultés mentales sont altérées bénéficient de mesures de 
protection, aux biens et/ou à la personne, ordonnées par décision judiciaire. Des 
associations sont mandatées par la Loi pour les exercer et les délèguent à des 
professionnels. Leur mission consiste à gérer les biens et les ressources de ces personnes 
et à garantir la satisfaction de leurs besoins et droits fondamentaux.  
L’auteur, Déléguée à la Protection Juridique des Majeurs, s’intéresse à la transmission des 
compétences et à un accompagnement tutoral spécifique : le mentorat. L’évolution de la 
société et de la législation entraînent des changements pour ces professionnels, avec la 
peur de ne pouvoir assurer correctement leur mission.  
L’auteur part de l’hypothèse, que le novice apporte en réciprocité à son mentor une nouvelle 
vision des choses et l’aide à vivre les évolutions de pratique. Une enquête réalisée auprès 
de professionnels, tente de répondre à cette question à l’aide de récits d’expérience. 


